
 
 
Le don d’organes et de tissus : une priorité pour le CIUSSS de la Capitale-Nationale  
Le CIUSSS de la Capitale-Nationale développe actuellement une politique et des procédures 
relatives au don d’organes et de tissus. Cette démarche vise à répondre aux exigences de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux (LSSS) et aux normes d’Agrément Canada, mais 
surtout, elle vise à favoriser la collaboration avec les autres établissements de la région et les 
organismes concernés, et ce, afin de continuer à sauver des vies et améliorer celle de nombreuses 
personnes.  
 
Par cette politique, le CIUSSS de la Capitale-Nationale veut assurer le développement d’une vision 
globale et d’une méthode commune pour l’identification et la recommandation systématique de 
tous les donneurs potentiels d’organes ou de tissus. La politique a également comme but de 
promouvoir le don d’organes et de tissus, d’encadrer les procédures inhérentes et de renseigner 
les différents intervenants impliqués sur leurs responsabilités respectives.  
 
Des travaux qui vont bon train  
Un comité, formé de représentants de plusieurs directions et d’usagers partenaires, a été formé 
au sein de notre organisation afin d’élaborer la politique relative au don d’organes et de tissus et 
les procédures qui en découleront. Les consultations auprès des différents comités débuteront 
sous peu et le processus d’adoption est prévu pour l’automne prochain. Par la suite, la diffusion 
de la politique et des procédures, de même que les formations qui y seront associées 
s’amorceront rapidement, en priorisant d’abord les milieux où les professionnels sont le plus 
susceptibles d’être en contact avec des donneurs potentiels.  
 
L’engagement de tous est essentiel !  
Bien que les situations où les intervenants du CIUSSS de la Capitale-Nationale sont appelés à 
référer un donneur potentiel d’organes à Transplant Québec ne sont pas très fréquentes, la rareté 
des organes et les besoins grandissants chez la population font en sorte qu’un maximum de 
donneurs potentiels doivent être identifiés.  
 
Les statistiques démontrent qu’en 2022, 52 personnes étaient en attente d’un organe dans la 
région de la Capitale-Nationale. Il est incontournable que le CIUSSS mette en place les processus 
requis pour référer tous les donneurs potentiels parmi ses usagers et aussi pour contribuer à 
l’identification précoce de ceux qui seront ultérieurement référées par les centres où ils sont 
transférés.  
 
Beaucoup moins connu que le don d’organes, le don de tissus permet d’améliorer la qualité de 
vie d’un très grand nombre de personnes. Très peu de donneurs potentiels sont référés à Héma-
Québec pour un don de tissus par le CIUSSS de la Capitale-Nationale. Mentionnons qu’un donneur 
de tissus peut sauver jusqu’à 8 vies et redonner la santé à 20 autres personnes.  
 
Avec la Politique relative au don d’organes et de tissus et les procédures qui en découleront, les 
professionnels du CIUSSS de la Capitale-Nationale seront mieux outillés pour identifier davantage 
de donneurs potentiels et être en mesure de réaliser les étapes subséquentes en collaboration 
avec Transplant Québec, Héma-Québec et les établissements partenaires de la région.   
 

https://www.transplantquebec.ca/
https://www.hema-quebec.qc.ca/
https://www.hema-quebec.qc.ca/
https://www.transplantquebec.ca/
https://www.hema-quebec.qc.ca/


En cette Semaine nationale du don d’organes et de tissus, Transplant Québec et Héma-Québec 
vous invitent à communiquer à vos proches votre volonté de faire un don d'organes et de tissus.  
Pour avoir accès à tous les outils de promotion de cette semaine thématique, rendez-vous à Pour 
tous les outils de communication en lien avec la Semaine nationale du don d'organes et de tissus, 
rendez-vous à SNDOT | Transplant Québec (transplantquebec.ca).  
 

Il y a trois façons de signifier votre consentement au don d’organes et de tissus :  
1. S’inscrire au Registre de la Régie de l’assurance maladie du Québec;  
2. Signer l’autocollant et l’apposer au dos de votre carte d’assurance maladie;  
3. S’inscrire au registre de la Chambre des notaires du Québec.  

  
Pour être informés de l’avancement des travaux au CIUSSS de la Capitale-Nationale :  
Visitez régulièrement la Zone CIUSSS et suivez-nous sur nos médias sociaux!  
 
Pour en savoir plus :  
Visitez Transplant Québec et Héma-Québec  
  
 

https://www.transplantquebec.ca/
https://www.hema-quebec.qc.ca/
https://www.transplantquebec.ca/sndot
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/assurance-maladie/officialiser-consentement-don-organes-tissus
https://www.transplantquebec.ca/
https://www.hema-quebec.qc.ca/

